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                DATES                                                PRÉ-REQUIS                                                      DURÉE                                                      TARIFS 
     Sessions ouvertes à compter de juin 2026               Utilisation d’outils IA générative                                                    3 heures 30                                                               460 € HT (TVA 20% - 552 € TTC) 
         Inscription validée dès règlement                                           Maîtrise des bases du prompt                                         4 modules - 50 minutes        Possibilité de prise en charge OPCO sous conditions 
 Formation assurée si 5 participants inscrits         (Contactez SAS PERCEPTION) 

 
 

                                             Apprentissage engageant : ◼ Brainstorming ◼ QCM 
 

                                                          Approche pratique :  ◼ Support numérique envoyé ◼ Échanges interactifs ◼ Mises en situation 
 

        Analyse de textes : ◼ Réglementation européenne et française ◼ Jurisprudence  
 

                     
8 participants maximum par formation    ◼ Mesurer les enjeux juridiques de l’IA en entreprise  

◼ Dirigeant-e d’entreprise TPE /PME / ETI / GE      ◼ Se forger une culture juridique de l’IA en entreprise  

◼ DRH / DAF  ◼ Ancrer des automatismes juridiques liés à l’IA  

◼ Cadre supérieur   ◼ Instaurer une vigilance juridique face à l’IA 
 
  

 

◼ MODULE 1 : Décryptage juridique de l’IA en entreprise 
 ➢ Enjeux juridiques ➢ Rayonnement juridique                   ➢ Responsabilité 

 
 

◼ MODULE 2 : Déploiement social de l’IA en entreprise : anticiper, impliquer, construire 
 ➢ CSE    ➢ Obligations entrepreneuriales                ➢ Recommandations sociales  
 

 ◼ MODULE 3 :  Sécurisation réglementaire de l’IA en entreprise : 3 piliers essentiels 
     ➢ Transparence  ➢ Propriété intellectuelle                    ➢ RGPD 

 

◼ MODULE 4 : Planification opérationnelle de l’IA en entreprise    
 ➢ IA Act  ➢ Feuille de route          ➢ Anticiper hier  

 
 

                                 
Praticienne : Ladice de MAGNEVAL     Universitaire : Cécile CASEAU-ROCHE 
Dirigeante SAS PERCEPTION     Maître de conférences en droit privé 
Avocat honoraire          Directrice DU droit du travail appliqué                   
Médiatrice       Chargée de cours Sciences PO campus Dijon 
➢ Ecoute / Accompagnement / Adaptation      ➢ Recherche / Analyse / Transmission 
 

VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE ? 
 

MÉTHODOLOGIE INNOVANTE 

PROGRAMME 

PUBLIC CONCERNÉ  
 

OBJECTIFS  

INTERVENANTES 

 

 CLIQUEZ                                                                                          
billetweb.fr/formation-ia-en-entreprise-maitriser-larchitecture-juridique-de-lia-entreprise  

 FLASHEZ  


